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Même si un travail énorme reste
encore à faire au niveau planétaire
en matière de respect des animaux,
les défenseurs de l’animal, et tout
particulièrement du bien-être de
ceux-ci, sont en droit de se réjouir
des progrès enregistrés en la matiè-
re, en Belgique, au cours de la légis-
lature qui vient de se terminer.

Pas moins de six lois ont en effet vu
le jour, portant sur :

-des sanctions mieux adaptées et
plus efficaces à l’encontre des éta-
blissement commerciaux maltrai-
tant les animaux ;
-une augmentation des peines à
infliger aux tortionnaires d’ani-
maux, dans le sens d’une sanction
proportionnelle à la gravité des actes
de cruauté perpétrés par ceux-ci ;
-la possibilité d’adopter un chien
abandonné après deux semaines (au
lieu de 45 jours précédemment),
réduisant ainsi les risques d’eutha-
nasie ;
-la possibilité de donner un animal
maltraité à une association qui pour-
ra le faire adopter dès son rétablisse-
ment (alors qu’auparavant il fallait
attendre la condamnation de l’an-
cien maître pour proposer l’animal à
l’adoption) ;
-l’interdiction de la commercialisa-
tion en Belgique de peaux de chiens,
de chats et de phoques ;
-sans oublier l’interdiction de la
vente à crédit d’animaux de compa-
gnie pour lutter contre les achats
impulsifs menant très souvent à
l’abandon ; une interdiction qui a
conduit tout naturellement à une
disposition plus vaste d’interdiction
de vente pure et simple d’animaux
dans les commerces et autres anima-
leries.

La Fondation Prince Laurent se félici-
te de l’adoption de cette loi régle-
mentant la vente de chiens et de
chats ainsi que l’interdiction de la
vente à crédit, qui vient d’être votée
au printemps dernier par le Sénat et
la Chambre pour entrer en vigueur
en janvier 2009; le temps nécessaire
à la profession pour pouvoir s’adap-
ter à ces nouvelles dispositions.
Il s’agit toutefois d’une loi nuancée
puisqu’elle n’interdit pas purement
et simplement la vente d’animaux

mais permet aux magasins d’effec-
tuer ce type de commerce à condi-
tion qu’ils élèvent eux-mêmes des
animaux et qu’ils soient reconnus en
tant qu’éleveurs. En outre, elle leur
permet également de continuer à
vendre des chiens et des chats sur
catalogue, servant ainsi d’intermé-
diaire à des éleveurs agréés.
Ces nouvelles dispositions ont bien
évidemment pour but d’empêcher les
ventes impulsives de chiots et de cha-
tons exposés en vitrine qui se termi-
nent trop souvent par le décès de l’ani-
mal vendu fréquemment en incuba-
tion d’une maladie virale qui occa-
sionne de grosses peurs et de la peine
pour leur maître ou parfois par son
abandon auprès des sociétés de pro-
tection animale. Mais elles ont aussi
pour objet de combattre d’une maniè-

re que l’on espère efficace, le commer-
ce clandestin d’animaux importés en
fraude des anciens pays de l’Est et qui
arrivent chez nous en très mauvaise
santé, porteurs de bon nombre de
maladies (essentiellement des parasi-
toses, problèmes respiratoires et intes-
tinaux, sous-alimentation ou encore
des infections articulaires et muscu-
laires graves) pour mourir très sou-
vent au bout des quelques semaines
qui suivent leur achat en animalerie.

On peut dès lors se réjouir de la pro-
mulgation de cette nouvelle loi qui
devrait avoir les effets les plus positifs
puisqu’elle conduira –on est en droit
de l’espérer- à mettre un terme au
marché parallèle tout en permettant
d’inventorier de manière précise les
éleveurs belges (en les plaçant sur un

pied d’égalité) et de garantir aux ache-
teurs potentiels que les animaux
qu’ils acquièrent soient soumis à des
conditions sanitaires optimales et
précisément réglementées. �
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Fondation d’utilité publique

A partir du 1er janvier 2009, date à
laquelle il sera interdit de vendre des
animaux dans des magasins,trois possi-
bilités s’offriront à ceux qui veulent
acquérir un animal de compagnie :

a) S’adresser à un éleveur de confiance,
dûment reconnu par leur médecin-
vétérinaire et/ou agréés par les insti-
tutions officielles.

b) Chez un particulier qui vient d’avoir
une nichée et qui sera heureux de
pouvoir placer ses chiots ou ses cha-
tons dans un nouveau foyer où il sera
assuré que les animaux seront bien
traités.

c) Et pourquoi pas auprès des refuges
des nombreuses sociétés de protec-
tion animale qui fleurissent dans le
pays. Il s’agira-là, pour le futur pro-
priétaire  d’un chien ou d’un chat,qui
fera ainsi une bonne action, d’une
solution faisant appel à son bon
cœur.

L’interdiction prochaine de la vente
d’animaux dans les magasins devrait
empêcher les futurs acheteurs  de se
laisser tenter par d’adorables petits
chiens ou chats qui les regardent d’un
air malheureux du fond d’une cage
ou d’une vitrine, qui la plupart du
temps ont été arrachés bien trop tôt à
leur mère et qui sont souvent
malades ou en incubation d’une
éventuelle maladie.

Où et comment se
procurer un animal
de compagnie ?


